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La période de confinement que nous venons de vivre a mis en exergue les ressources individuelles et 

collectives des professionnels tout autant que la nécessité de la fonction publique que ce soit au 

national ou sur notre DT.  

 

Pour autant, les attaques aux droits des agents ont été nombreuses durant cette période, les pressions 

exercées également. Ceci a fait montre de dysfonctionnements dans la communication, pourtant outil 

de travail primordial dans notre métier de relation. Le sentiment de ne pas avoir la confiance de ses 

supérieurs hiérarchiques a également été prégnant. Comment alors revenir serein sur son poste afin 

d’assurer au mieux ses missions ? 

 

La place du dialogue social a également été interrogée, est-il un simple outil de validation ou un vrai 

lieu d’échange et d’écoute ? Que dire de l’application de la note d’instruction du 17 avril qui n’a, à 

aucun moment, fait l’objet de discussions avec les OS entre la publication de la Loi et celle des décrets 

d’application un an plus tard ? Les mesures prises dans ce cadre réaffirment la place centrale donnée au 

contrôle probatoire au détriment de la dimension éducative avec des termes comme « conversion de 

peine », « liberté sous contrainte », « sursis probatoire et sursis renforcé » sans oublier la « mesure de 

mise à l’épreuve éducative » prévue dans le projet CJPM. 

 

Malgré les bonnes résolutions affichées par l’Etat et la volonté populaire de changement concernant 

l’après confinement les questions persistent :quel avenir se profile pour notre société ? et plus 

directement, pour les jeunes pris en charge par nos services, souvent en situation précaire ainsi que 

pour nous professionnels qui devons les accompagner au mieux vers l’avenir ?  

 

 

 Nous continuerons à nous mobiliser pour défendre les moyens du secteur public et le 

travail éducatif à la PJJ. 
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